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§ DREAL Provence-Alpes-Côte-D'azur
§ DDTM des Bouches-du-Rhône
§ Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
§ Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
§ CEREMA
§ CCI Territoriale du Pays d'Arles
§ Communauté d’Agglomération ACCM
§ Sous-Préfecture d'Arles
§ Ville d'Arles
§ PETR (chargés SCoT)
§ Ville de Saint-Martin-de-Crau
§ GPMM
§ EGIS
§ (CEEP) CEN Provence-Alpes-Côte d’Azur
§ Compagnie Nationale du Rhône
§ SAFER
§ Chambre d'Agriculture des Bouches-du-Rhône
§ Parc Naturel Régional de Camargue
§ Comité Foin de Crau
§ ONFCS
§ Ligue de protection des oiseaux
§ Groupe Chiroptères de Provence
§ Fondation la Tour du Valat
§ Migrateurs Rhône Méditerranée
§ Ligue de défense des Alpilles
§ SYMCRAU

§ Agir pour la Crau
§ Association NACICAA
§ Centre Permanent d'Initiative pour l'Environnement Rhône Pays 

d’Arles
§ France Nature Environnement 13
§ Agence française biodiversité
§ Conservatoire botanique national Méditerranée
§ Conservatoire du littoral
§ Les Amis du Marais du Vigueirat/Marais de Meyrannes
§ CIQ de la Roquette
§ CIQ de Trinquetaille
§ CIQ Cavalerie - Saint Julien – Réattu
§ CIQ Centre Ville
§ CIQ de l'Hauture
§ CIQ de Pont de Crau
§ CIQ Tête de Camargue
§ CIV de Raphèle
§ Association Cité du Relogement
§ Association des habitants du Plan du Bourg
§ Association Sud Semestre Plan du Bourg
§ Association Arles Camargue Environnement Nature 
§ Association pour le contournement autoroutier d'Arles maintenant
§ Collectif riverains de Pont de Crau
§ Conseil de développement du Pôle Equilibre Territorial et Rural du 

Pays d'Arles
§ N2000 Crau
§ Comité communal de concertation de SMC

Le groupe de travail « Milieu naturel » organisé dans le cadre de la 
concertation continue sur le projet de contournement autoroutier d’Arles 

est composé des acteurs invités suivants :


